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L’alinéa modifié a donc le libellé suivant :

« a) les redevances à titre de droits d’auteur et autres rémunérations similaires 
concernant la production ou la reproduction d’une œuvre littéraire, 
dramatique, musicale ou artistique (à l’exclusion des redevances 
concernant les films cinématographiques et des redevances concernant les 

■ œuvres enregistrées sur films, bandes magnétoscopiques ou autres moyens 
de reproduction destinés à la télédiffusion); »

3. Le paragraphe 6 de l’article 12 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui suit :

« 6. Les redevances sont considérées comme provenant d’un Etat contractant 
lorsque le débiteur est un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 
qu'il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un 
établissement stable ou une base fixe pour lequel l’obligation donnant lieu au paiement des 
redevances a été conclue et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont 
considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé. »

ARTICLE IX

1. Le passage « 183 jours au cours de l’année civile considérée » à l’alinéa a) du paragraphe 2 
de l’article 15 de la Convention est supprimé et remplacé par « 183 jours durant toute période de
12 mois commençant ou se terminant dans l’exercice considéré ».

Le paragraphe modifié a donc le libellé suivant :

« 2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un 
résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans le premier État si ;

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant dans l’exercice considéré;

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte 
d’un employeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et

c) la charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement 
stable ou une base fixe que l’employeur a dans l'autre État. »

2. Le paragraphe 3 de l’article 15 de la Convention est supprimé et remplacé par ce qui 
suit :

« 3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les 
rémunérations reçues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans 
cet État. »

3. Le paragraphe 5 de l’article 15 de la Convention est supprimé.


